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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Arm•• el muniti.,.. 

ARRETE No 604 A.P.A. du 25 août 1947. 

LE GOUVEI<NEUI< DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON otHONNEUR, 

CROIX DE GUERRE ~ MmAiLLE DE LA RêslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioll$ et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
reprêsentati\liICs; 

Vu le déeret du 18 aoîtt 1922 règlcrncntant la vente, la 
cession et la dét~ntion des armleS à feu et des munitions au 
Togo, ensemble le décret du 22 octobre 1929 le modifîant; 

Vu la décisjon nO 412/APA. du -t iuillet 1947 rapportant 
les autorisations d'ou\·àture de dépôts privés d'armes et de 
munitions; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Des autorisations de dépôts 
privés d'armes et de munitions pour la vente sont déli
vrées dans ks conditions suivantes: 

a) Compagl/ie F.A.O. 
10 - Entrepôt: il Lomé - quantités maxima: 

IO,()()() cartouches, 30 fusils, 250 kgs. de poudre de 
chasse. 

20 Toléraners en boutique: 
à Lomé (A\'enue des Alliés), At.kp.mt', Pa
limé. Tsévit', Anêcho : 

quantités maxima: 500 cartouches} :; fu~ 
sils, 30 kgs. de poudre. 

à Lomé (Marché) quan.tité maximum: Hl 
kgs. de poudre. 

b) - [J.A.C. '. 
10 - Entrepôt: " Lomé - quantités maxima: 

10.()()() cartouches, 30 fusils, 250 kgs. de poudre. 
20 - Tolérances en boutique: 

à 	 Lomé, Anécho, palimé, Atakpamé, Tsévit', 
Sokodé, Mango: 

quantités maxima: SOO cartouches, 5 fu· 
sils, 30 kgs. de poudre. 

il Tabligbo, Nuatja, Lama-Karl', Bassari, 
Dapango : 

quantités maxima: 10 kgs. de poudre. 

c) - S.C.O.A. 
1" - Entrepôt: à Lomé -- quantités maxima: 

10.000 ôartauches, 30 fusils, 2')0 kgs. de poudre. 
2(j To~érances en boutiqut': 

il Lomé, Palimé, An écho , Atakpamé, Tsé"ié, 
Sokodé: 

quantités maxima': 500 cartouches, 5 fu
sils, JO kgs. de poudre. 

d) - O,B.O. 
10 - En trepôt: il Lomé - quantités maxima: 

lO.()()() cartouches, 30 fusils, 250 kgs. dè poudre. 
20 - Tolérances en boutique: 

à Lomé, Anécho, Palimé, Atakpamé, Tsévié, 
Sokodé,: 

quantités maxima: 500 cartouches, 5 fu
sils, 30 kgs. de poudre. 

. e) - C.f.C,A, 

10 	 -- Entrepôt: à Lomé - quantilés maxima: 
10.000 cartouches, 30 fusils, 250 kgs. de poudre. 

20 - Toléranceis en boutique; 
il Lomé. PaUmé, Anécha, Atakpamé, 50
kodé: 

quantités maxima: 500 cartouches, ') fu
sils, 30 kgs. de poudre. 

f) -- 8.0.U.U. 

1" - Entrepôt: à Lomé quantités maxima: 
1 0.000 cartouches, 	30 fusils, ,250 kg.>. de poudre. 

2" -- Tolérances en boutique: 
à 	Lomé, Atakpamé, 50kodé: 

quantités maxima; 500 cartouches, 5 fusils, 
30 kgs. de poudre. 

ART. 2. -- Les eutrépâts d'armes et de munitions 
autorisés il Lomé doivent répondre aux conditions 
de l'article') du décret du 18 aoftt 1922 susvisé. 

ART. 3. - Chaque sortie d'un entrepôt vers une 
boutiql1e) de Lomé on de PintérieUf1 olt la détention 
d'armes et munitiuns est tulérée dans ks conditions 
fixées il l'artick t<:r du présent arrêté, devra être, 
autorisée par le Commissaire de la République. Les 
agents généraux des maisons de commerce en feront 
la demande au Commissaire de la République sous 
le timbre du Bureau des A.P.A. 

ART. 4. - Les infractions aux dispositions du pré. 
sent arrêté seront sanctionnées par les pénalités pré
Vues à l'article 23 du décret dn 18 août 1922 susvisé. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, Commu
niqué et publié parhut où besoin sera. 

Lomé, le 25 aoilt 1947. 
J. NOUTARY, 

Cturu••ad••cfllt indig••• 

ARRETE No 605 A.P.A. du 25 août 1941. 

LE OOUV'ERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtDlOH D'HONNl:UR, 

CROIX DE GUERRE ~ MÉDA!LLE DE LA RË.SISTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ,PUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirS du Co"mrnissa~re de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrîtoire du TQgo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vtt l'arrêté nO 113·APA, dn 1er marS 1945 portaut réor. 
ganisatjon du commandement indigène au Togo; 

Vu l'arrêté nU 24LAPA, du 29 !HarS 19-16 modifiant l'artide 
26 de Parrêtê local nO JJ3 i APA du 1er mars 1945 susvisé; 

Vu l'arrété nO 6ï2/APA. du 30 août 1946 modjfîant 
l'arrête no 1 i3,'APA. du 1er marS 1945 susvisé; 

Après consultation de l'Assemblée Représentative du Togo; 

Le conseil prîvé entendu; 

• 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 

No 113/APA du 1er mars 1945 sont mQdifiécs de la 
faÇ{)n suivante: 

ART. 2. - Les dispositions des articles 16, 17 et 18 
oont abrogées et remplacées par les dispositions sui
vantes: 

« Art. 16.'- Les chefs de canton sont rétribués par 
« a) - des indemnités de fonction; 

« b) - des remises sur le produit des impôts indi. 
« gènes perçus sur rôles numériques ". 

« An'. 17. - Les indemnités de fonction des chefs 
« de canton sont fixées par le Commissaire de la 
« République proportionnellement à l'importance des 
({ cantons suivant une échelle allant de D.GOO à 60.000 
« francs par an; elies sont sujettes à révision ) •. 

« Art. 18. - les remises sur le produit des impôts 
« indigènes 'sont attribuées dans les conditions fixées 
({ par arrété du Commissaire de la République ». 

·ART. 3. Les articles 19 et 20 sont abrogés. 
ART. 4. Les dispositions de l'article 24 sont abro· 

gées et remplacées par les dispositions suivantes : 
« Art. 24. - Les sandions applicables à tout chef 

« de canton oont les suivantes : 
« 10 La réprimande prononcée par le Chef de 

" circonscription. 
" 20 - La suspension de fonction, avec ou sans limi" 

" tation de durée, oomportant privation de solde. 
" 30 - La révocation. 
({ Ces deux dernières étant prononcées par le Corn· 

" missaire de la République, sur la proposition moti· 
" vée du Chef de circonscription ». 

ART. 5. L'avant dernier alinéa de l'article 25 
ainsi conçu: " Tou t chef de canton débute à la solde 
la plus basse. Toutefois sur rapport mQtivé du Chef 
de circonscription, il peut bénéficier d'une solde plus 
éle'Vée en rapport """CC l'importance de son canton )} 
'est abrogé. 

ART. 6. - Les dispositions de.s articles 2ï, 28 et 29 
sont abrogées' et remplacées par les dispositions sui· 
vantes: • 

« Art. 2ï. - Les secrétaires des chefs de canton 
" sont recrutés parmi les candidats présentés par les 
« chefs de canton intéressés et ayant satisfait à ùn 
{( examen d'aptitude dOnt les conditions sont fixées 
({ par les Chefs de circonscription. Ils sont nommés 
« par décision du Commissaire de la République sur 
« la proposition des Chefs de circonscription ».! 

« Art. 28. - Tout secrétaire de chef de canton a 
« d'Toit à un traitement' fixé par le Commissaire de 
« la République, compte ·tenu de ses capacités et de 
« l'importance du canlon. Ce traitement ne peut être 
« supérieur à 24.000 francs ni inférieur à 9.600 francs 
« par an », 

« Ait. 29. - Les mesures disciplinaires applicables 
« aux secrétaires de chef de Canlon sont les suivantes : 

« 10 - Réprimande prononcée par le Ch'ef de cir
« conscription. 

" z., - Réduction du traitem;:nt et licenciem;:nt 
({ prononcés par le Commissaire de la République, 

« sur la proposition motivée dt! Chef de drcollscrip
« tion ;). 

ART. 1. - Le présent arrêté sera enrFgistré, commu
niqué et publié partO'Ut où besoin sera. 

Lomé. le 25 août 1947. 
J. NOl!TARY. 

'r."ull. laduslri." 

ARRETE No 606 TP. du 25 août 194ï. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER Of. LA lZalON O'HONNEUR, 


CROIX nE OUERRE - MWAiLLE DE LA RésiSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les POUVOlfS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togu et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté général nO 2757 du 5 octobre 1944 fixant les 
(,.'{mditions de répartition et réglementant la mise en vente des 
produjts industriels i 

Vu l'arrété 456jTP du 10 février 1945, portant réglementa. 
tion du régime des produits ind""triels en A.O.F. et au Togo; 

Vu l'arrête 195/TP du 12 avril 1945 fixant les conditions 
d'applicatiçm de l'arrêté 456/TP; 

SUI; la propositiùn de l'Ingénieur Principal, Chef du 
Service des Travaux PubliL"S; 

Le ronseit privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. --, A compter de la date de signa. 

turc du présent arrêté les pneumatiques et chambres 
à air automobiles sont placés sous le régime de la 
vente libre sous les réserves définies ci.après. 

ART. 2. - Un état de chaque arrivage sera adressé 
au Service de la Production 1ndustrieHe. Les pneus et 
chambres à air seront mis en vente sans autre forma· 
lité 8 jours après l'envoi de tet état. 

ART. 3. Un stock de sécurité à l'usage du secteur 
privé sera obligatoirement constitué dans le commerce. 
Ce stock sera ainsi composé: 

Pneus et Chambres 650 X 16 1:; 
- 700 X 20 . 1:; 

750 X 20 . 20 
825x20. . 20 

La <juote.part du stOCK de sécurité à détenir par cha
cune des maisons de commerce sera déte~".Iinée par la 
Chambre de Commerce. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partOut oÙ besoin sera. 

Lomé. le 25 août 1941. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 613 SE. du 27 août 1941. 

LE GOUVE1!NEUR DES COLONIE!, 

CHEVAU'ER ne LA LÉOJON n'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - M1DAILLE DE LA RÉSlSTAHCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


